
Arrêt de la Cour (première chambre) du 14 décembre 2006
(demande de décision préjudicielle du Oberster Gerichtshof
— Autriche) — ASML Netherlands BV/Semiconductor

Industry Services GmbH (SEMIS)

(Affaire C-283/05) (1)

(Compétence judiciaire, reconnaissance et exécution des déci-
sions en matière civile et commerciale — Règlement (CE) no

44/2001 — Reconnaissance et exécution — Article 34, point
2 — Décision rendue par défaut — Motif de refus — Notion
de défendeur défaillant «en mesure» d'exercer un recours contre
la décision — Défaut de signification et de notification de

celle-ci)

(2006/C 331/19)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Oberster Gerichtshof

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: ASML Netherlands BV

Partie défenderesse: Semiconductor Industry Services GmbH
(SEMIS)

Objet

Demande de décision préjudicielle — Oberster Gerichtshof —
Interprétation de l'art. 34, sous 2), du règlement (CE) no

44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la
compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des déci-
sions en matière civile et commerciale (JO L 12, p. 1) — Recon-
naissance d'une décision rendue par défaut — Possibilité pour le
défendeur défaillant d'exercer un recours contre la décision —
Défaut de signification ou de notification en bonne et due
forme

Dispositif

L'article 34, point 2, du règlement (CE) no 44/2001 du Conseil, du
22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnais-
sance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, doit
être interprété en ce sens qu'un défendeur ne saurait être «en mesure»
d'exercer un recours contre une décision rendue par défaut à son
encontre que s'il a eu effectivement connaissance du contenu de celle-ci,
par voie de signification ou de notification effectuée en temps utile pour
lui permettre de se défendre devant le juge de l'État d'origine.

(1) JO C 229 du 17.9.2005.

Arrêt de la Cour (sixième chambre) du 30 novembre 2006
— Commission des Communautés européennes/République

italienne

(Affaire C-293/05) (1)

(Manquement d'État — Directive 91/271/CEE — Pollution et
nuisances — Traitement des eaux urbaines résiduaires —

Province de Varèse)

(2006/C 331/20)

Langue de procédure: l'italien

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: S. Pardo Quintillán et D. Recchia, agents)

Partie défenderesse: République italienne (représentants: I. M.
Braguglia, agent, M. Fiorilli, avvocato dello Stato)

Objet

Manquement d'État — Violation de l'art. 5, par. 2, de la directive
91/271/CEE du Conseil, du 21 mai 1991, relative au traitement
des eaux urbaines résiduaires (JO L 135, p. 40) — Traitement
insuffisamment rigoureux des eaux urbaines résiduaires de l'ag-
glomération de diverses communes de la province de Varese
situées dans le bassin de la rivière Olona

Dispositif

1) En ne prenant pas les mesures pour assurer qu'au 31 décembre
1998 les eaux urbaines résiduaires de l'agglomération formée par
plusieurs communes de la province de Varèse situées dans le bassin
du cours d'eau Olona fassent l'objet d'un traitement plus rigoureux
que le traitement secondaire ou équivalent prévu à l'article 4 de la
directive 91/271/CEE du Conseil, du 21 mai 1991, relative au
traitement des eaux urbaines résiduaires, la République italienne a
manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de l'article 5,
paragraphes 2 et 5, de cette directive.

2) La République italienne est condamnée aux dépens.

(1) JO C 229 du 17.9.2005.
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